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Bureau des radiocommunications 
 (N° de Fax direct +41 22 730 57 85) 

 

Lettre circulaire 
CR/308 

1 octobre 2009 

Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT 

Objet:  Soumission des fiches de notification d'assignation/d'allotissement de fréquence pour 
les services de Terre (WISFAT)  

Référence:  1) Résolution 906 de la Conférence mondiale des radiocommunications, Genève, 2007 

   2) Lettre circulaire CR/289 du 24 juillet 2008 

   3) Lettre circulaire CR/297 du 20 janvier 2009 

A l'attention du Directeur général 

Madame, Monsieur, 

1 Le Bureau tient à vous rappeler qu’à partir du 1 octobre 2009, le Bureau n’acceptera plus 
les soumissions des fiches de notification d’assignation/d’allotissement de fréquence pour les 
services de Terre par message électronique. Comme il a été expliqué dans sa Lettre circulaire 
CR/297, les soumissions devront être communiquées via WISFAT (Web Interface for Submission 
of Frequency Assignments for Terrestrial services - interface web à utiliser pour la soumission des 
assignations de fréquence pour les services de Terre). 

2 Le lien permettant d'accéder à l'interface WISFAT et aux informations connexes (y compris 
l'exemple vidéo) se trouve sur la page web principale du Département des services de Terre: 
http://www.itu.int/ITU-R/terrestrial/index-fr.html. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 
     Valery Timofeev 
     Directeur du Bureau des radiocommunications 
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